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Réorganiser la circulation autour d’une nouvelle épine 
dorsale 

Sécuriser l’entrée de bourg et la traverse du Maréchat

Améliorer l’accessibilité aux équipements pour les 
piétons et les cycles

Maitenir et promouvoir le sentier du littoral sans 
perturber les activités conchylicoles

Mieux réguler le stationnement sur les sites sensibles

Mettre en place un chemin de « ronde » raccordant 
les lotissements entre eux

Valoriser le cadre de vie : sécuriser les déplacements

PADD de Port-des-Barques
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3. Valoriser le cadre de vie et promouvoir l’identité maritime du territoire
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4. Soutenir les activités économiques locales

4.1. Soutenir les activités ostréicoles
Il existe désormais deux principales zones ostréicoles sur le territoire, la zone de Montportail en retrait du bourg et la zone des Fontaines dans le prolongement du village de pê-
cheurs et du boulevard de la Charente. Il s’agit d’un pilier historique et économique pour lequel la municipalité entend :

- Faciliter autant que possible l’activité sur le territoire : Il s’agit à minima de garantir l’entretien des infrastructures (port, cales) avec le département de la Charente-Maritime ou 
encore d’assurer une bonne desserte des zones ostréicoles.

- Parvenir à valoriser l’image des zones : Les zones ostréicoles de la commune souffrent du point de vue paysager en particulier du fait de l’agglomération de volumes et maté-
riaux différents et souvent précaires. La municipalité renvoie à la charte départementale des cabanes ostréicoles annexée au  PLU et souhaite sensibiliser les professionnels. Le 
projet rappelle par ailleurs que le stockage sauvage de matériel dans les marais n’est pas autorisé. Les orientations d’aménagement et de programmation développe ces points.

4.2. Assurer la pérennité des activités agricoles
La commune ne compte plus que trois exploitations agricoles. Ces dernières participent à la fois au maintien des paysages et au dynamisme du territoire (camping à la ferme 
dans l’île Madame, vente directe du producteur de bovins à l’entrée du bourg...). La collectivité souhaite donc  :

- Donner aux exploitants agricoles les moyens de pérenniser et de développer leur activité voire de se diversifier dans le prolongement de leur activité agricole (vente directe, 
agri-tourisme...).

- Préserver les exploitations de tout conflit de voisinage : Le projet porte une attention particulière à ne pas enclaver les bâtiments d’exploitation dans la zone urbaine. Il s’agit de 
respecter un retrait minimal entre les futures constructions d’habitation et les bâtiments agricoles et de préserver voire renforcer les plantations aux abords de ces derniers.

- Limiter la consommation des espaces agricoles et naturels : La commune a pris soin de privilégier la densification des zones urbaines puis l’extension sur les terrains présentant le 
moins d’intérêt agronomique (proximité des habitations, difficultés d’accès, qualité des sols sont des facteurs pris en compte dans le choix des zones à urbaniser).

4.3. Fortifier l’offre de services, commerces et ateliers artisanaux
Le projet de la municipalité consiste à assurer la vitalité du bourg de Port-des-Barques en évitant que la commune ne devienne une commune « dortoir » ou « musée ». A cet effet, 
il s’avère important de :

- Soutenir les commerces et services de proximité existants :  via l’accueil de nouvelles populations ou encore l’amélioration de leur desserte et la valorisation du territoire. 

- Conserver et promouvoir les marchés : Le projet communal prévoit la requalification de la place Vieljeu et souhaite améliorer le Front d’estuaire, deux sites stratégiques sur le 
plan commercial car ils accueillent les marchés

- Maintenir la zone d’activité artisanale du chemin de la Grande échelle : La commune souhaite se donner les moyens de répondre aux besoins des entrepreneurs locaux (il 
n’existe aucune opportunité d’implantation ailleurs sur le territoire) en poursuivant l’aménagement d’une petite zone.

- Permettre l’accueil de nouvelles activités notamment de commerces et services de proximité : Il convient de s’adapter aux besoins des habitants et de ne pas entraver le dé-
veloppement économique dés lors qu’il ne génère pas de nuisances pour la population. La municipalité entend ainsi favoriser les petites structures commerciales ou encore le 
télétravail...  
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Les commerces du front d’estuaire Marché sur le front d’estuaire

4. Soutenir les activités économiques locales

4.4. Encourager les activités liées au tourisme et aux loisirs

- Obtenir le statut de station balnéaire classée : Il s’agit d’un classement établi par l’Etat en tenant compte de certains critères (accueil, propreté environnementale...) et qui peut 
permettre l’obtention de dotations plus importantes. 

- Promouvoir la commune à travers son patrimoine et ses activités :

	 + Communiquer sur les sites attractifs, historiques, paysagers, architecturaux...

	 + Travailler avec la Communauté d’Agglomération Rochefort Océan et l’office du tourisme

	 + Faciliter le développement de l’écotourisme, susceptible de devenir un nouveau pilier pour l’économie locale : La municipalité émet la volonté de reconquérir l’image 
d’une commune maritime dynamique et fière de son histoire ce qui permettrait d’attirer de nouveaux résidents et au delà  des visiteurs. Elle compte ainsi promouvoir davantage 
les activités sur l’île Madame ou encore l’écomusée ainsi que l’œuvre des associations locales (sorties découvertes, activités nautiques...). 

- Favoriser le développement des activités de sports et loisirs : La municipalité se montre favorable à l’accueil de stagiaires ou encore d’écoliers qui profitent de ses installations  
et équipements communaux notamment les clubs sportifs comme le nautisme ou le judo...

- Soutenir les activités d’hébergement touristique : La commune n’envisage pas d’extension du camping mais souhaite conserver autant que possible sa capacité d’accueil car 
il  est essentiel en période estivale. En outre, la municipalité soutient le camping de l’île Madame, les gîtes et chambres d’hôtes de la commune qui génèrent du passage.
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Soutenir les activités conchylicoles

Préserver et mettre en valeur les parcs conchylicoles

Assurer l’entretien du port et des cales

Créer un circuit prioritaire inter-zones ostréicoles

Assurer la pérénnité des exploitations agricoles

Protéger les espaces agricoles

Maintenir les zones résidentielles en retrait des sites d’exploitation

Fortifier l’offre en commerce, artisans et services

Maintenir la zone d’activité artisanale de la Grande Echelle pour 
répondre aux besoins des entrepreneurs locaux

Réhabiliter un embarcadère pour les plaisanciers face au village 
de pêcheurs

Encourager les activités liées au tourisme et aux loisirs

Promouvoir le travail de l’office du tourisme

Communiquer sur les sites attractifs

Faciliter le développement de l’écotourisme

Promouvoir les loisirs en particulier ceux liés au nautisme

Maintenir l’offre en hébergements touristiques 

Soutenir les activités économiques locales
PADD de Port-des-Barques
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4. Soutenir les activités économiques locales


